
Les artistes du spectacle vivant (théâtre, danse, cirque, marionnette, musique) ne peuvent 
en aucun cas être directement employés par la coopérative scolaire, qui n’a pas la capacité 

juridique à le faire. Ainsi, le recours au GUSO est-il à proscrire. 
 

Le GUSO place l’association départementale OCCE en position d’employeur (formalité 
d’embauche et d’emploi, déclarations sociales, responsabilité en cas d’accident de travail ou 

de trajet, …), Ce système n’est donc pas adapté au milieu scolaire et tout à fait illégal pour 
des pratiques d’ateliers (réservé à des concerts ou des représentations scéniques). 

Le mandataire n’a aucune habilitation pour engager la coopérative et l’OCCE dans une 
démarche impliquant le GUSO, il est donc indispensable que le mandataire de la coopérative 

se rapproche de son association départementale OCCE. 
 

En revanche, les artistes peuvent et doivent être rémunérés sur facture de compagnie, ce qui 
garantit leur professionnalisme et est compatible avec le complexe régime des intermittents 
du spectacle. La compagnie est alors employeur de l’artiste et la coopérative OCCE peut lui 

régler cette facture. 
 

En l’absence de compagnie ou association culturelle employeuse, il existe des organismes de 
portage spécialisés. Il revient alors à l’artiste de les identifier et se s’en rapprocher. 
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Fin de la prise en charge des GUSO par l’OCCE38  

et droits d’auteurs :  

 

Depuis plusieurs années, l’OCCE38 proposait le service du 

GUSO pour les coopératives scolaires qui organisaient des 

spectacles avec des intermittents du spectacle qui ne 

pouvaient pas produire de factures. 

 

Vous trouverez ci-dessous une communication de la 

Fédération OCCE qui nous incite à supprimer ce service. 

 

 

https://ad38.occe.coop/
https://ad38.occe.coop/

